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Question N° : 357 De Mme Pascale Bordes ( Rassemblement National - Gard ) Question écrite

Ministère interrogé > Santé et accès aux soins Ministère attributaire > Santé et accès aux soins

Rubrique >fin de vie et soins
palliatifs

Tête d'analyse
>Dégradation des centres
de soins palliatifs

Analyse > Dégradation des centres de soins
palliatifs.

Question publiée au JO le : 08/10/2024

Texte de la question

Mme Pascale Bordes attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur l'état catastrophique
des unités de soins palliatifs. Le manque d'unités de soins palliatifs est un problème majeur qui affecte de
nombreuses personnes en fin de vie ainsi que leurs proches. Les soins palliatifs sont essentiels pour garantir un
accompagnement humain et de qualité en fin de vie, en soulageant la douleur physique, en offrant un soutien
émotionnel et en respectant la dignité de chaque individu. Face à ce constat, il est important de rappeler que vingt
départements ne sont pas pourvus d'unités de soins palliatifs. Il est primordial de mettre en place des politiques et
des programmes de santé publique visant à améliorer l'accès à ces soins, à former davantage de professionnels de
santé spécialisés dans ce domaine et à garantir un financement adéquat pour assurer la pérennité de ces services
essentiels. Elle souhaite donc connaître quelles mesures concrètes le Gouvernement compte prendre pour remédier
au manque criant d'unités de soins palliatifs dans le pays et garantir un accès équitable à des soins de fin de vie de
qualité pour tous les citoyens qui en ont besoin.
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